
 

Refus de délivrance Délivrance avec conditions et restrictions Délivrance sans condition ni restriction

5 infractions commises 4 à 7 ans avant la 
demande de délivrance :

• 1 cas relié à du harcèlement.
• 2 conduites avec facultés affaiblies.
• 1 non-respect de conditions de remise en 

liberté.
• 1 non-respect des conditions de probation.

1 infraction commise 11 ans avant la demande  
de délivrance :

• Possession d’un bien volé.

1 infraction commise 3 ans avant la demande :
• Voie de fait ayant causé des lésions.

1 infraction commise 2 ans avant la demande de 
délivrance :

• Conduite avec facultés affaiblies où les faits 
n’ont pas été commis dans un contexte de 
travail.

4 infractions commises jusqu’à 3 ans avant la 
demande de délivrance :

• 1 cas de voie de fait en matière conjugale.
• 3 non-respects de conditions de remises  

en liberté.

11 infractions commises 5 à 7 ans avant la 
demande de délivrance :

• 2 possessions simples de drogue
• 2 vols
• 1 entrave 
• 6 bris d’engagements 

3 infractions commises 4 à 7 ans avant la 
demande de délivrance :

• 2 de conduites avec les facultés affaiblies.
• 1 de voie de fait.

1 infraction commise 5 ans avant la demande  
de délivrance :

• Voie de fait.

1 infraction commise 4 ans avant la demande de 
délivrance :

• Voie de fait

1 à 3 infractions commises entre 2 et 6 ans avant 
la demande de délivrance :

• Voie de fait.

2 infractions commises 4 ans avant la demande  
de délivrance :

• 1 cas de vol à l’étalage.
• 1 cas d’utilisation de carte de crédit volée.

4 infractions et 1 faillite, commises de 6 à 10 ans 
avant la demande de délivrance :

• 1 cas de vol de véhicule.
• 1 cas de possession de drogues.
• 2 cas de conduite avec facultés affaiblies.

8 infractions commises 11 ans avant la demande  
de délivrance :

• Introductions par effraction.

5 infractions commises 10 ans avant la demande 
de délivrance :

• 3 cas de possession de drogues.
• 2 cas de non-respects de conditions.

2 infractions commises 13 ans avant la demande  
de délivrance :

• Possession de drogues en vue d’en faire  
le trafic.

1 infraction commise 4 ans avant la demande  
de délivrance :

• Conduite avec les facultés affaiblies.

1 infraction commise 1 an avant la demande de 
délivrance :

• Possession simple de drogues.

Cas réels d’infractions ou d’actes criminels pour lesquels une décision a été rendue par le Comité 
de délivrance et de maintien des permis (CDMP), suivant la demande de délivrance de permis.

À NOTER : bien que certains cas énumérés semblent similaires alors que la décision rendue par le CDMP est différente, ce sont 
 notamment des facteurs, tels les circonstances ou les faits à l’origine de l’infraction, le lien avec l’exercice du courtage immobilier  
ou le risque de récidive, qui déterminent le verdict final de la délivrance de permis, de restrictions, de conditions au permis ou de refus.
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